
 

 

 

 

 

 

 
 

Pour de plus amples 
renseignements ou pour 

une demande PALA 
veuillez contacter: 

 
Conseil d’administration 

des services du district 
d’Algoma (CASDA) 
www.adsab.on.ca 

 
 

2, allée Elizabeth  

Elliot Lake 
705-848-7153 

Sans frais: 1-888-326-3133 
 

15, avenue Hanes  
Blind River 

705-356-2263 
Sans frais: 1-800-461-7263 

 
1, chemin Collver  

Thessalon  
705-842-3370 

Sans frais: 1-888-326-3133 
 

50, avenue Broadway  

Wawa  
705-856-2303 

Sans frais: 1-866-847-9953 

. 

Vous devez être prêt à 
fournir une vérification  

de vos besoins… 

 Factures des services 
publics ou attestations 

 Expulsion ou avis 

d’interruption des services 
 Prix relevés de réparations 

mineures 
 Devis ou cotes pour 

articles ou services requis 
 

de votre identité… 
 

 Certificat de naissance 
 Permis de conduire 

 Carte santé 
 Carte d’identité de statut 

d’indien 
 

de votre revenu… 

 Avis d’imposition 
 Talons de paye 

 Relevé de pension 
 OT/POSPH – on peut 

vérifier dans notre base 
de données pour vous 

 

 
  

Programme
d’aide au 
logement 
d’Algoma 

(PALA) 

http://www.adsab.on.ca/


 

 

 
 
 

Les fonds sont limités.  

Les demandes pouvant être 

admissibles sont traitées 

sur une base de premier 

arrivé, premier servi, alors 

que les fonds sont 

disponibles.  

Les approbations sont 

basées sur les critères 

d’admissibilité cependant, 

des circonstances 

atténuantes peuvent se 

présenter. 

 

Contactez-nous aujourd’hui 

même! 

 

 

 

Certains exemples de 
dépenses admissibles… 

 Refuge d’urgence ou coûts 
de transport 

 
 Arrérages d’énergie 

/services publics  (électricité, 
eau, gaz, huile, propane, 

bois de chauffage) 
 

 Dépôts/arrérages de loyer & 

services publics pour retenir 
ou maintenir le logement 

 
 Traitement d’nfestation de 

ravageurs 

 
 Désencombrement ou coûts 

de nettoyage d’urgence  
 

 Remplacement de meubles 

essentiels ou d’appareils 
électroménagers 

 
 Réparation/remplacement 

des systèmes de chauffage, 

de plomberie ou d’eau 
 

 Réparations mineures à la 
maison 
 

 Articles d’accessibilité ou 
réparations à votre maison 

           

  
Êtes-vous sans-abri ou à 
risque de devenir sans-

abri? 
 
Le programme d’aide au 

logement (PALA) peut vous 

aider… 
 

Afin de réunir les conditions 
prescrites vous devez: 

 
 Avoir un revenu sous la 

mesure de faible revenu 
de Statistique Canada  

 
 Être récipiendaire 

d’Ontario au travail (OT) 
ou du Programme 

ontarien de soutien aux 
personnes handicapées 

(POSPH) 

 
 Vivre dans le district 

d’Algoma  
 

 Avoir un besoin qui vous 
place à risque de devenir 

sans-abri ou déjà sans 
abri stable 

 
 Avoir accédé à toutes les 

autres ressources 
financières disponibles  


